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Brest, le 7 septembre 2015 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 
Madame, Monsieur, 
 
La prochaine assemblée générale de l'Association des Stomisés de Bretagne Occidentale, se tiendra : 
 

le samedi 10 octobre 2015 
à partir de 9 h 30 

au Centre d’accueil Le Vieux Bourg – 29150 CHATEAULIN  
(tél. 02 98 16 10 97),  

suivie d’un déjeuner à 13 h 00. 
 
Une participation de 25 € est demandée par personne.  
 
Les inscriptions devront parvenir à l'adresse de l'association, pour le mercredi 30 septembre 2015, 
accompagnées du bulletin de participation et du chèque correspondant libellé au nom de l'ASBO Brest. Si 
vous avez une (ou des) question (s) à poser, merci de l'indiquer sur le bulletin de participation.  

 
Espérant votre présence à ce moment important de la vie de notre association et qui nous permet aussi de 
nous retrouver, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

La Présidente 

 
Chantal Plouzennec 
 

 

A Châteaulin, une fois passé le pont, suivre les indications 
« Centre Equestre ». Détails si vous ne les voyez pas : prendre 
la route de Crozon-Douarnenez, passer le feu tricolore et 
prendre la route à gauche en face de la porte du cimetière. En 
haut de la côte en virages, vous trouverez une chapelle sur votre 
gauche. Prendre la petite rue à droite (le panneau Vieux Bourg 
n’est visible qu’une fois que vous avez tourné). Le centre se 
trouve dans le haut à droite. Parking devant l’entrée et, un peu 
plus loin, devant le centre équestre.  

Bonne route ! 

 
 
PS : N’hésitez pas à appeler au 06 07 03 91 09 si vous avez des difficultés pour assister à cette 
journée (organisation de covoiturage) ou autres... 



 
ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'ASBO 

du samedi 10 octobre 2015 (débutant à 10 h) 
 

 Allocution de la Présidente, rapport moral, rapport d’activités, rapport financier. Renouvellement 
du conseil d’administration, appel à candidatures. 

 Intervention du Pr Georges Fournier, chef de pôle Transplantation-Urologie-Viscéral et chef du 
service Urologie au CHRU de la Cavale Blanche de Brest, sur le thème « Traitement de 
l’adénome prostatique par laser ». 

 Questions diverses. Echanges avec les infirmières stomathérapeutes. 

 Présentation de leurs produits par les laboratoires. 

 Clôture de l’AG par Mme Plouzennec et le Pr Fournier. 

 Apéritif à partir de 12 h 30, puis repas. 
 

MENU 

 Princesses des mers sautées au safran 
 Emincée de filet de dinde façon tajine 
 Assiette fromagère 
 Poire rôtie au miel et glace vanille 
 Café 
Boissons : 
Vins rouge et rosé 
Eau minérale 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  

BULLETIN DE PARTICIPATION 
 
 
NOM : .................................................................................  

Téléphone : .....................................................……………… 

Assistera à l'assemblée générale et au repas   OUI   NON  

Assistera à l'assemblée générale seulement (gratuit)  OUI   NON  

 
Nombre de personnes : ........... 

Ci-joint un chèque de : ...................... € 

A adresser à : A.S.B.O. – 11/13, rue du Tromeur – 29200 BREST 

 
Question (s) que vous souhaitez poser : 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 



………………………………………………………………………………………………………………… 


